
DEL2026_022 DÉPARTEMENT DU GARD - COMMUNE DE DOURBIES
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

En exercice : 10
Présents : 9
Excusés : 1
Absents : 0

Résultats de vote :

Adopté à l'unanimité

Pour : 10 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
N'ont pas pris part au vote : 0
Absents lors du vote : 0

Le samedi 7 mars 2026, le Conseil Municipal de la Mairie de Dourbies,
régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel des séances, au
nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Irène LEBEAU, Maire.
Date de convocation du conseil municipal : 02/03/2026

Secrétaire de séance : Renaud ESCANDE

Membres présents :
Irène LEBEAU, Jean-Claude THION, Renaud ESCANDE, Gaëlle
JOSSINET, Corinne THERIC, Jean-Luc ABLE, Jean-Marie PONCELET,
Laurent BALSAN, Christian RAGUES

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Marc SAUVAIRE (donne pouvoir à : Laurent BALSAN)

Membres Absents :

Taux de promotion pour les avancements de grade

‌‌‌Madame le Maire donne lecture de la disposition prévue à L. 522-27 du code général de la fonction
publique : celui-ci prévoit que « Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux, à l'exception du
cadre d'emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l'un des grades
d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des effectifs des fonctionnaires territoriaux
remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion. Ce taux est fixé par
l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial. ».

Ainsi, les ratios réglementaires d’avancement de grade se trouvent désormais remplacés par un
dispositif qui tend à rendre à l’assemblée délibérante une totale marge de manœuvre dans la
fixation, au sein de la collectivité, du nombre d’agents susceptibles de bénéficier d’un avancement
de grade. Il indique, en conséquence, que la légalité d’un avancement de grade est désormais
conditionnée par la détermination, en interne, du ratio d’agents susceptibles d’être promus par
rapport au nombre de ceux qui sont promouvables.

Ce dispositif concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du cadre
d’emplois des agents de police, des attachés hors classe et des ingénieurs hors classe.

Madame le Maire précise que si l’Assemblée délibérante est libre dans ses choix, elle peut tenir
compte d’un certain nombre d’éléments objectifs tels que :

- la politique générale des ressources humaines susceptible d‘être menée par la collectivité en matière
d’avancement,



Fait et délibéré en mairie le samedi 7 mars 2026

‍‍‍‍‍‍

- la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences des agents de la collectivité au vu de
l’évolution des missions susceptibles de leur être confiées, des profils de postes et de la structure
des emplois ;

- la reconnaissance du mérite et de l’expérience professionnelle de chacun.

Madame le Maire ajoute, en outre, que les dispositions en vigueur n’imposent pas que le taux de
promotion retenu soit identique pour tous les emplois et cadres d’emplois et que l’Autorité territoriale
reste libre de procéder ou non à l’inscription d’un agent sur le tableau annuel d’avancement.

Madame le Maire propose donc de fixer comme suit le taux de promotion pour les avancements de
grade de la collectivité :
- Pourront être proposés au titre de l’avancement de grade 100 % au plus de l’effectif des
fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement au titre de l’année en cours. Le ratio
ainsi fixé n’est pas opposable aux agents nommés en cours d’année par mutation sur un emploi
d’avancement.

Vu le code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la fonction publique en particulier l’article L. 522-27 ;

VU l’avis émis par le Comité Social Territorial en date du 04 décembre 2025 sur les lignes directrices
de gestion mentionnant les taux de promotion pour les avancements de grade

Considérant qu’il y a lieu de fixer les taux de promotion pour chaque grade accessible par la voie de
l’avancement de grade,

Après en avoir délibéré le conseil municipal :

- accepte les propositions de Madame le Maire,

- fixe le taux de promotion des avancements de grade comme proposé par Madame le
Maire

- Inscrit au budget les crédits correspondants ;

- Charge Madame le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération qui prend effet le 1er mars 2026.

Sauf décision expresse du conseil municipal prise sur un nouvel avis du Comité Social
Territorial, ces dispositions seront reconduites expressément d’année en année.

Catégorie Cadre d’emplois Grade Taux en %
Toutes catégories Tous cadres d'emploi Tous grades 100 %

Le Secrétaire de séance,
Renaud ESCANDE

Mme le Maire


